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Prise en charge des patients atteints d'algie vasculaire de la face chronique
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Texte de la question

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge des
patients atteints d'algie vasculaire de la face chronique, notamment dans les formes pharmaco-résistantes.
Cette pathologie rare est particulièrement invalidante en raison de la fréquence et de l'intensité des crises
douloureuses qu'elle provoque. Dans ses formes chroniques et réfractaires, elle peut fortement altérer la qualité
de vie des patients et limiter leur capacité à mener une vie professionnelle et familiale normale. Certains
traitements pouvant soulager les patients ne sont actuellement pas remboursés, ce qui engendre une charge
financière significative pour les personnes concernées. Il semble que des engagements aient été pris pour une
prise en charge de ces patients. Elle lui demande dans quels délais les patients peuvent espérer la prise en
charge de cette pathologie.
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